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DÉVELOPPEMENTS

A l’heure actuelle, la connaissance d’une ou
plusieurs langues étrangères constitue un avantage
précieux qu’il est intéressant de posséder. Il va de
soi qu’il vaut mieux être polyglotte qu’unilingue.

En effet, compte tenu de la mondialisation, de
l’élargissement de l’Union européenne, de l’inter-
nationalisation des échanges et des carrières pro-
fessionnelles, la connaissance d’une ou de plu-
sieurs langues, en plus de sa langue maternelle,
constitue incontestablement un atout. Au demeu-
rant, personne ne conteste que l’apprentissage et
l’enseignement de langues étrangères constitue une
ouverture sur d’autres cultures.

Force est également de constater que ce déve-
loppement des échanges et des moyens de commu-
nication a entraîné « un besoin accru de compé-
tences en langues étrangères, comme en témoigne
la demande sociale en la matière mais aussi les im-
portants investissements de l’entreprise privée en
matière de formation dans ce domaine ».(1)

La Belgique est multiculturelle et fait partie de
l’Union européenne qui se caractérise par sa diver-
sité linguistique et culturelle, diversité qui ne doit
cependant pas être considérée comme une source
de division et d’incompréhension entre les popu-
lations mais bien comme une richesse inestimable
et comme une composante à part entière de son
patrimoine.

En effet, depuis de nombreuses années, les ins-
tances européennes se sont attelées à conscienti-
ser les pays membres sur l’importance de valoriser
cette diversité et à encourager un enseignement des
langues ambitieux et performant. Il va de soi que
la maîtrise de plusieurs langues communautaires
est indispensable pour permettre aux citoyens de
l’Union de pouvoir bénéficier pleinement des po-
tentialités liées à la réalisation d’un espace sans
frontières intérieures.

Dans la perspective de développer une éco-
nomie compétitive fondée sur la connaissance,
le Conseil européen de Barcelone de 2002 a
d’ailleurs précisé qu’il faut « améliorer la maîtrise
des compétences de base, notamment par l’ensei-
gnement d’au moins deux langues étrangères dès
le plus jeune âge (. . . ) »(2).

(1) A. BRAUN, « Rapport relatif à la problématique de l’en-
seignement/apprentissage des langues en communauté fran-
çaise de Belgique », 355-1 (2002-2003), p. 4.

(2) Conseil européen de Barcelone, Conclusions de la Prési-
dence, mars 2002, p. 19.

Une résolution du Conseil européen(3) forma-
lise cela en invitant les Etats-membres à, notam-
ment :

— prendre les mesures qu’ils jugent appropriées
pour offrir aux élèves, autant que faire se
peut, la possibilité d’apprendre deux, ou, le cas
échéant, plusieurs langues autres que leur(s)
langue(s) maternelle(s) ;

— veiller à ce que les programmes d’études et les
objectifs pédagogiques favorisent l’ouverture
aux autres langues et cultures et stimulent les
aptitudes de communication interculturelle dès
le plus jeune âge ;

— faciliter l’intégration des allophones dans le
système éducatif et dans la société en général ;

— favoriser l’application de méthodes pédago-
giques innovantes, entre autres par la forma-
tion des professeurs ;

— mettre en place, sur la base du cadre européen
commun de référence pour la connaissance des
langues élaboré par le Conseil de l’Europe, des
systèmes permettant de valider les compétences
linguistiques.

Le Conseil de l’Europe dans son livre blanc
énonçait également qu’au terme de la scolarité
obligatoire, « chaque citoyen européen devrait
maîtriser trois langues : sa langue maternelle, une
langue à portée internationale et une langue de
proximité ou minoritaire ».

On le voit, l’apprentissage et l’enseignement
des langues doivent être encouragés, pour autant,
bien entendu, qu’ils ne se fassent pas au préjudice
de la connaissance de la langue maternelle.

Face à cette nécessité de maîtriser plusieurs
langues étrangères, l’école a d’une certaine façon,
une obligation de doter les élèves de compétences
réelles en langue et en culture étrangère.(4)

Qu’en est-il en Belgique ?

En Belgique, l’enseignement de la seconde
langue en Communauté française est principale-

(3) Résolution du Conseil sur la promotion de la diversité
linguistique et de l’apprentissage des langues dans le cadre de la
mise en oeuvre des objectifs de l’année européenne des langues
2001, février 2002 (2002/C50/01).

(4) A. BRAUN, op. cit., p. 5
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ment régi par la loi du 30 juillet 1963(5) qui
précise la langue de l’enseignement ainsi que les
langues cibles qui peuvent être enseignées dans les
établissements.

Le régime linguistique de l’enseignement est
fondé sur le principe de territorialité, c’est-à-dire
sur base de l’existence de quatre régions linguis-
tiques(6) et non pas sur le principe du libre choix
de la langue de l’enseignement. La langue de l’en-
seignement sera celle de la région où se situe l’éta-
blissement.

Les dispositions de la loi de 1963 prévoient un
régime différent pour la région de langue française
et pour Bruxelles.

Ainsi, la loi de 1963 impose l’enseignement du
néerlandais dans les écoles francophones tant pri-
maires que secondaires de la Région de Bruxelles-
Capitale, du néerlandais ou de l’allemand dans les
communes à statut spécial à raison de 3 heures
par semaine dès la 3ème primaire et de 5 heures
par semaine dès la 5ème primaire. Dans les com-
munes de la périphérie, le néerlandais est obliga-
toire à concurrence de 4 heures par semaine au
2ème degré et de 8 heures par semaine au 3ème
degré.

En ce qui concerne la Communauté française,
le décret du 13 juillet 1998 a généralisé les cours
de langue à partir de la 5ème primaire à raison
de 2 périodes par semaine. Il peut s’agir de l’alle-
mand, de l’anglais ou du néerlandais.

Ainsi, les établissements francophones sont
soumis à des régimes différents en fonction de leur
situation géographique :

Zone A : les 19 communes de la région bi-
lingue de Bruxelles-Capitale ;

Zone B : les 4 communes de la région de
langue française à « facilités pour les néerlando-
phones » ;

Zone C : les 5 communes de la région de
langue française à « facilités pour les germano-
phones » ;

Zone D : le reste des communes de la région
de langue française.

Pour le niveau primaire, on peut schématiser
l’enseignement des langues par le tableau suivant :
(Voir Figure 1. L’enseignement des langues)

Concernant l’âge du début de l’apprentissage
d’une langue cible, on constate que les élèves fré-

(5) MB, 22 août 1963.
(6) La région de langue française, la région de langue néer-

landaise, la région bilingue de Bruxelles-Capitale et la région
de langue allemande.

quentant les établissements de la Communauté
française commencent à l’âge de 8 ou 10 ans, selon
la situation géographique de l’établissement. Cela
place la Communauté française dans la moyenne
européenne.

Evolution de l’âge du début et de la durée de
l’enseignement obligatoire de la première langue
étrangère. Niveaux préprimaire, primaire et se-
condaire général. Situation en 1984, 1994, 2003
et 2007.(7) (Voir Figure 2. Key Data on Teaching
Languages at School in Europe 2008)(8)

On observe une tendance commune à l’en-
semble des pays européens de rendre cet appren-
tissage plus précoce. C’est ainsi qu’entre 1984 et
2007, une petite dizaine de pays européens, no-
tamment les pays du sud, ont rendu plus précoce
de trois ans leur enseignement d’une langue étran-
gère. En ce qui concerne la Communauté fran-
çaise, on constate par contre un statu quo, l’âge
du début de l’apprentissage de ces élèves n’a plus
baissé et la Communauté française est donc ren-
trée dans le rang des autres pays européens.

S’agissant de la connaissance des langues
étrangères dans notre pays, il apparaît malheu-
reusement que la comparaison entre les situations
dans les différentes communautés de notre pays
ne penchent pas en faveur de la population fran-
cophone.

Connaissance des langues en Belgique en
2000 (en % du total du groupe)(9) (Voir Fi-
gure 3. Connaissance des langues en Belgique en
2000)(10)

Que fait apparaître ce tableau sur la connais-
sance des langues des Belges en 2000 ?

Tout d’abord, pour ce qui concerne la popula-
tion qui ne connaît qu’une seule langue, on note
que les résultats pour la Wallonie sont particu-
lièrement inquiétants puisque 57% de la popula-
tion ne parle que le français tandis qu’en Flandre,
seule 28% de la population ne déclare parler que
le néerlandais. A Bruxelles 38 % de la population
ne parle que le français ou le néerlandais.

Si l’on se penche sur le pourcentage de la po-
pulation qui se déclare trilingue, ici encore, les ré-
sultats obtenus par la Wallonie sont très moyens

(7) Key Data on Teaching Languages at School in Europe
2008, Eurydice, 2008, p.35

(8) Key Data on Teaching Languages at School in Europe
2008, Eurydice, 2008, p.35

(9) GINSURGH V. et WEBER S., La connaissance des langues
en Belgique, Reflets et perspectives de la vie économique,
2007/1, Tome XLVI, p.36
(10) GINSURGH V. et WEBER S., La connaissance des langues
en Belgique, Reflets et perspectives de la vie économique,
2007/1, Tome XLVI, p.36
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FIG. 1 – L’enseignement des langues

avec seulement 7% de la population qui se dé-
clare trilingue français, néerlandais, anglais. Pour
la Flandre et Bruxelles, ces données sont respecti-
vement de 40 et 31%.

Les auteurs de cette étude s’interrogent en-
fin sur les perspectives d’avenir dans ce domaine.
Pour ce faire, il divise la population en deux
groupes avec d’un côté les « jeunes », les moins de
40 ans et de l’autre côté « les vieux », les plus de
40 ans. Les performances des jeunes wallons res-
tent assez faibles avec près de 50% de ceux-ci qui
ne parlent que le français. Pour la Région bruxel-
loise, les résultats des jeunes ne sont pas plus en-
courageants.

Au regard de ces différentes études, la connais-
sance des langues en Communauté française n’est
pas brillante. On est loin de l’objectif « tous bi-
lingue en 2000» proclamé à l’époque par la Mi-
nistre de l’enseignement. Compte tenu des progrès
réalisés par certains pays dans un laps de temps
relativement court, on est cependant en droit de
rester optimiste quant à l’avenir, si du moins on
change notre manière d’aborder cet enseignement.

Afin de favoriser l’apprentissage des langues,
divers programmes d’éveil aux langues ont vu le
jour dans de nombreux pays.

Par l’éveil aux langues, on « vise à préparer
les individus à vivre dans des sociétés linguistique-
ment et culturellement plurielles en mettant l’élève
en contact avec des matériaux sonores et visuels
provenant d’une variété de langues de divers sta-
tuts (langue de l’école, langues nationales, langues
endogènes, langues des migrants. . . ). L’élève est
amené à effectuer des activités de découverte de
ces matériaux, à les explorer et à les comparer,

tout ceci de manière ludique».(11)

Ainsi, le projet européen EVLANG(12) a mis
en œuvre une trentaine d’activité d’éveil aux
langues et a été évalué dans près de 150 classes
primaires.(13) Ce programme se distinguait clai-
rement de l’apprentissage d’une langue en particu-
lier. Il s’agissait de mettre les élèves en contact avec
la diversité des sons, des graphies, des syntaxes et
au-delà, des cultures, dont sont porteuses ou ca-
ractérisées diverses langues. On a pu constater un
« effet EVLANG », ce programme étant « suscep-
tible d’induire auprès de élèves un intérêt pour la
diversité, une ouverture à ce qui est non familier
et un désir plus grand d’apprendre des langues.
Il permet également de développer de meilleures
performances en mémoire et discrimination audi-
tives ».(14)

Dans le même ordre d’idées, sur base des tra-
vaux d’EVLANG, la Suisse a développé un en-
semble d’outils didactiques complets, le projet
EOLE couvrant la majeure partie de l’enseigne-
ment fondamental de la 2ème maternelle à la 6ème
primaire(15). Ce projet avait notamment pour ob-

(11) J.-M. NOLLET (2003). Pourquoi l’éveil aux langues en
Communauté française ? in C. BLONDIN et C. MATTAR,
« S’ouvrir aux langues et aux cultures grâce à l’éveil aux
langues », Université de Liège : service de pédagogie expéri-
mentale, p. 10.
(12) Programme européen soutenu par la Commission euro-
péenne (Lingua Action D), commencé à la fin de 1997 et s’est
achevé en juin 2001. Il a été mené en Autriche, Espagne, Italie,
France et Suisse.
(13) C. BLONDIN et C. MATTAR, « S’ouvrir aux langues et
aux cultures grâce à l’éveil aux langues », 2003, Université de
Liège : service de pédagogie expérimentale, p. 49.
(14) C. BLONDIN et C. MATTAR, op. cit., p. 50.
(15) C. BLONDIN et C. MATTAR, « Cinq équipes éducatives
s’engagent dans l’éveil aux langues – projet pilote dans l’en-
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FIG. 2 – Key Data on Teaching Languages at School in Europe 2008

jectif général(16) : l’accueil et la légitimation des
langues de tous les élèves ; le développement d’une
prise de conscience du plurilinguisme de l’envi-
ronnement proche ou lointain ; le développement
d’une « culture langagière », le développement
de la curiosité des élèves dans la découverte du
fonctionnement d’autres langues, de leur capa-
cité d’écoute et d’attention pour reconnaître des
langues peu familières, de leurs capacités de dis-
crimination auditive et visuelle, de comparaison,
etc.

Comme souligné supra, l’éveil aux langues

seignement fondamental en Communauté française », rapport
final juillet 2004, Université de Liège, p. 5
(16) C. BLONDIN et C. MATTAR, « S’ouvrir aux langues et
aux cultures grâce à l’éveil aux langues », 2003, Université de
Liège : service de pédagogie expérimentale, p. 62.

n’est pas un « cours de langue » à proprement
parler, il s’agit plutôt de sensibiliser de manière lu-
dique les plus jeunes à l’altérité et à la diversité
linguistique et culturelle. Cette approche renforce
chez l’enfant l’ouverture d’esprit, développe sa cu-
riosité d’apprendre et le sens du respect de l’autre.

A côté de cela, l’éveil aux langues vise égale-
ment à susciter la motivation d’apprendre ensuite
ces langues. Par conséquent, il ne s’agit pas de per-
formance dans une langue donnée mais bien « de
développer les capacités de l’enfant à apprendre
une langue et à développer sa motivation »(17).
En effet, le fait d’être confronté à diverses langues
dans un contexte ludique peut effectivement jouer
un rôle essentiel dans la préparation à l’apprentis-

(17) A. BRAUN, op. cit., p 13.
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FIG. 3 – Connaissance des langues en Belgique en 2000

sage des langues modernes (entraînement des ca-
pacités de discrimination auditive, curiosité, inté-
rêt pour l’autre. . . .).(18)

L’éveil aux langues rencontre également un
des objectifs visés à l’article 6 du décret mission
du 21 juillet 1997 qui énonce parmi les missions
prioritaires de l’enseignement qu’il doit «préparer
tous les élèves à être des citoyens responsables, ca-
pables de contribuer au développement d’une so-
ciété démocratique, solidaire, pluraliste et ouverte
aux autres cultures ».

On constate également que l’âge de l’appren-
tissage d’une langue joue un rôle important, ce
qui démontre l’intérêt pour le développement d’un
éveil aux langues le plus tôt possible, soit dès la
maternelle. En effet, « la précocité de l’apprentis-
sage permet l’usage d’une capacité spécifique d’ap-
prentissage d’une langue »(19), capacité qui se
perd avec l’âge. Ainsi de nombreuse études ont mis
en avant le fait qu’« il est incontestable que la maî-
trise de la phonologie est nettement meilleure et fa-
cilitée quand elle a été acquise pendant la période
de l’enfance. [. . . ] Cet avantage phonologique per-
met aussi de mieux entendre la langue, de mieux
entrer dans son système de la même manière qu’on

(18) C. BLONDIN et C. MATTAR, « L’éveil aux langues : un
outil au service de la multiculturalité, in Bruxelles multilingue,
commission communautaire française, 2006, p. 46.
(19) A. BRAUN, op. cit., p. 17.

entre dans celui de sa langue maternelle en l’enten-
dant ».(20)

Qu’en est-il de la mise en place d’un tel sys-
tème d’éveil aux langues en Belgique ?

Sur base des outils développés par les
programmes européens (EVLANG, EOLE, JA-
LING), une étude d’adéquation entre l’éveil aux
langues et le système éducatif de la Communauté
française a été confiée à l’université de Liège. Il
s’agissait d’analyser l’applicabilité et l’intérêt de
cette approche dans un contexte belge et de propo-
ser des modalités de mise en à l’échelle réduite.(21)

L’étude a relevé que l’intégration de l’éveil aux
langues au sein de la Communauté française est
tout à fait possible et que les supports EVLANG,
JA-LING et EOLE « permettent le développement
d’un nombre important de compétences prescrites
par les socles et ce dans plusieurs disciplines, à sa-
voir le français, les mathématiques, les disciplines
d’éveil, les cours de langues modernes et l’éduca-
tion artistique ».(22)

Cette étude a également souligné que « l’éveil
aux langues semble constituer une excellente op-

(20) A. BRAUN, op. cit., p 10.
(21) C. BLONDIN et C. MATTAR, « S’ouvrir aux langues et
aux cultures grâce à l’éveil aux langues », Université de Liège :
service de pédagogie expérimentale, 2003, p. 3.
(22) C. BLONDIN et C. MATTAR, op. cit. , p. 69.
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portunité de préparer, d’approfondir et de prolon-
ger l’apprentissage d’une langue, au niveau de la
motivation, des compétences métalinguistiques et
de l’intérêt pour les différentes langues, en com-
plémentarité avec les autres cours donnés par les
titulaires ».(23) Faisant suite à cette étude de fai-
sabilité, le gouvernement de la Communauté fran-
çaise a mis en place une expérience pilote au sein
de quelques écoles.

Cette implantation expérimentale de l’éveil
aux langues a clairement montré « la faisabilité de
l’approche, son intérêt dans les écoles de la Com-
munauté française, la praticabilité générale du dis-
positif d’encadrement et de formation, ainsi que
l’intérêt des supports mis à la disposition des en-
seignants ».(24) Les activités d’éveil aux langues
ont également favorisé des apprentissages impor-
tants chez les élèves. En outre, dans la plupart des
cas, l’éveil aux langues a aidé à intégrer dans le
groupe-classe les élèves issus de cultures habituel-
lement minorisées.(25)

Par ailleurs, il convient également de relever
que l’éveil aux langues a l’avantage de pouvoir être
mis en œuvre par des enseignants, de préférence
les titulaires, sans bagages linguistiques particu-
liers, moyennant une courte formation sur la dé-
marche pédagogique spécifique au projet et le sou-
tien d’un matériel didactiques approprié, simple
mais peu coûteux. L’expérience pilote menée dans
quelques écoles a confirmé ce constat, puisque la
majorité des enseignants ont estimé en fin d’année
qu’il n’était pas indispensable qu’ils connaissent
eux-mêmes plusieurs langues pour organiser les
activités étant donné que la plupart des supports
fournissaient les informations nécessaires.(26)

En outre, de nombreux outils didactiques qui
ont été mis au point dans le cadre des programmes
EVLANG, JA-LING et d’EOLE constituent d’ores
et déjà une base solide (support didactiques, fiches
de travail photocopiables pour les élèves, docu-
mentation pour l’enseignant, consignes méthodo-
logiques,. . . ). Sous la précédente législature, un
ensemble d’outils et d’activités d’éveil aux langues
ont été sélectionnés en fonction de leur intérêt et
de leurs liens avec les programmes d’études en vi-

(23) C. BLONDIN et C. MATTAR, « Cinq équipes éducatives
s’engagent dans l’éveil aux langues – projet pilote dans l’en-
seignement fondamental en Communauté française », rapport
final juillet 2004, Université de Liège, pp. 8 et 9.
(24) http ://www.enseignement.be/index.php ?page=24991&navi=2176.
(25) C. BLONDIN et C. MATTAR, « Cinq équipes éducatives
s’engagent dans l’éveil aux langues – projet pilote dans l’en-
seignement fondamental en Communauté française », rapport
final juillet 2004, Université de Liège, p. 67.
(26) C. BLONDIN et C. MATTAR, « Cinq équipes éducatives
s’engagent dans l’éveil aux langues – projet pilote dans l’en-
seignement fondamental en Communauté française », rapport
final juillet 2004, Université de Liège, p. 74.

gueur et ont été adaptés sur base des essais réa-
lisés lors de l’expérience pilote et du contexte de
la Communauté française. Une brochure résultant
de ce travail a été diffusée en 2008 à chaque im-
plantation scolaire.(27)

Par conséquent, force est de constater qu’il se-
rait tout à fait possible et bénéfique d’instaurer
l’éveil aux langues au sein de notre système sco-
laire.

La déclaration de politique communautaire té-
moigne de la même volonté puisqu’elle énonce que
le gouvernement s’engage à « ouvrir à l’appren-
tissage des langues, notamment par des activités
d’éveil aux langues dès la 3ème maternelle », tout
en relevant qu’il est désormais indispensable de
connaître plusieurs langues.(28)

Aussi, la présente proposition de résolution
souhaite généraliser un programme d’éveil aux
langues dans l’enseignement fondamental et ce dès
le cycle 5-8 ans, c’est-à-dire dès la troisième mater-
nelle.

Cette approche plurielle est de surcroît parti-
culièrement bénéfique pour combattre toute forme
de discrimination raciale ou linguistique. Ainsi,
comme le relevait les chercheurs de l’expérience
pilote menée, « outre son impact sur l’apprentis-
sage des langues, l’éveil aux langues semble bien
constituer un outil concret au service de cet objec-
tif : s’intéresser à l’autre, à sa langue et à sa culture
en apprenant à les connaître mieux ».(29)

(27) http ://www.enseignement.be/index.php ?page=24993&navi=2178.
(28) Déclaration de politique communautaire 2009-2014, p.
31.
(29) C. BLONDIN et C. MATTAR, op. cit, p. 102.
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PROPOSITION DE RÉSOLUTION

a) Vu le Résolution du Conseil du 14 février 2002
sur la promotion de la diversité linguistique et
de l’apprentissage des langues dans le cadre de
la mise en œuvre des objectifs de l’année euro-
péenne des langues 2001 ;

b) Vu les conclusions de la présidence adoptées
lors du Conseil européen de Barcelone en mars
2002 et qui encouragent l’enseignement d’au
moins deux langues étrangères dès le plus jeune
âge ;

c) Vu la diversité linguistique et culturelle de
l’Union européenne ;

d) Vu les activités du Conseil de l’Europe en fa-
veur de la promotion de la diversité linguis-
tique et de l’apprentissage des langues ;

e) Vu le rapport du Parlement de la Communauté
française sur l’apprentissage des langues étran-
gères dans le système scolaire(30) ;

f) Vu la déclaration de politique communau-
taire 2009-2014 qui énonce que le gouverne-
ment s’engage à ouvrir à l’apprentissage des
langues, notamment par des activités d’éveil
aux langues dès la 3ème maternelle ;

g) Considérant que l’école a, d’une certaine façon,
une obligation de doter les élèves de compé-
tences réelles en langue et en culture étrangère ;

h) Considérant que dans une Europe élargie et
sans frontières, la connaissance de plusieurs
langues est un atout précieux compte tenu du
développement des échanges et de l’internatio-
nalisation des carrières professionnelles ;

i) Considérant que l’apprentissage et l’enseigne-
ment de langues étrangères constituent une ou-
verture sur d’autres cultures ;

j) Considérant que les parents souhaitent géné-
ralement un apprentissage plus précoce des
langues étrangères et ce, dès la maternelle ;

k) Considérant qu’en Belgique, l’enseignement de
la seconde langue est obligatoire dès le 3ème
année primaire dans les écoles situées dans le
Région de Bruxelles-Capitale ou dans les com-
munes à statut spécial, alors qu’elle ne l’est qu’à
partir de la 5ème primaire pour toute la Com-
munauté française ;

l) Considérant que la connaissance des langues
au sein de la Communauté française n’est pas
satisfaisante ;

(30) Doc 355-1 (2002-2003).

m) Considérant qu’il ressort d’une étude que 57
% de la population en Wallonie ne parle que
le français et que 38 % de la population à
Bruxelles ne parle que le français ou le néer-
landais ;

n) Vu la nécessité de favoriser l’apprentissage des
langues étrangères dès le plus jeune âge, notam-
ment par des programmes d’éveil aux langues
qui visent à sensibiliser de manière ludique les
plus jeunes à l’altérité et à la diversité linguis-
tique et culturelle et à renforcer chez l’enfant
l’ouverture d’esprit, sa curiosité d’apprendre et
le sens du respect de l’autre ;

o) Considérant que les projets européens d’éveil
aux langues menés dans divers pays ont no-
tamment induit auprès des élèves un intérêt
pour la diversité, une ouverture à ce qui est
non familier, un désir plus grand d’apprendre
des langues et a développé de meilleures per-
formances en mémoire et discrimination audi-
tives ;

p) Considérant que le fait d’être confronté à di-
verses langues dans un contexte ludique peut
effectivement jouer un rôle essentiel dans la
préparation à l’apprentissage des langues mo-
dernes ;

q) Considérant que la précocité de l’apprentissage
permet l’usage d’une capacité spécifique d’ap-
prentissage d’une langue et qu’il est incontes-
table que la maîtrise de la phonologie est nette-
ment meilleure et facilitée quand elle a été ac-
quise pendant la période de l’enfance ;

r) Considérant que l’éveil aux langues rencontre
également un des objectifs visés à l’article 6 du
décret mission du 21 juillet 1997 qui énonce
parmi les missions prioritaires de l’enseigne-
ment qu’il doit «préparer tous les élèves à être
des citoyens responsables, capables de contri-
buer au développement d’une société démocra-
tique, solidaire, pluraliste et ouverte aux autres
cultures » ;

s) Vu les conclusions de l’étude de faisabilité me-
née en Belgique qui ont souligné que l’éveil
aux langues semble constituer une excellente
opportunité de préparer, d’approfondir et de
prolonger l’apprentissage d’une langue, au ni-
veau de la motivation, des compétences méta-
linguistiques et de l’intérêt pour les différentes
langues, en complémentarité avec les autres
cours donnés par les titulaires ;
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t) Considérant que l’implantation expérimentale
de l’éveil aux langues au sein de quelques écoles
de la Communauté française a clairement mon-
tré la faisabilité de l’approche, son intérêt dans
les écoles de la Communauté française, la pra-
ticabilité générale du dispositif d’encadrement
et de formation, ainsi que l’intérêt des supports
mis à la disposition des enseignants ;

u) Considérant que l’éveil aux langues a l’avan-
tage de pouvoir être mis en œuvre par des en-
seignants, de préférence les titulaires, sans ba-
gages linguistiques particuliers, moyennant une
courte formation sur la démarche pédagogique
spécifique au projet et le soutien d’un matériel
didactiques approprié ;

v) Considérant que les outils didactiques mis au
point dans le cadre des programmes EVLANG,
JA-LING et EOLE ont permis à la Commu-
nauté française de développer et de sélection-
ner un ensemble d’outils et d’activités liés avec
les programmes d’études en vigueur et adaptés
à notre contexte ;

w) Considérant que l’éveil aux langues est égale-
ment bénéfique pour combattre toute forme de
discrimination raciale ou linguistique ;

Le Parlement de la Communauté française,

Demande au gouvernement :

1o de veiller à ce que les programmes et les ob-
jectifs pédagogiques favorisent l’ouverture aux
autres langues et cultures et stimulent les apti-
tudes de communication interculturelle dès le
plus jeune âge ;

2o de favoriser l’application de méthodes pédago-
giques innovantes, entre autres par la forma-
tion des professeurs ;

3o de généraliser l’éveil aux langues au sein de
l’enseignement fondamental dès la 3ème ma-
ternelle en Communauté française.

Le 14 juillet 2010.

C. PERSOONS

J.-L. CRUCKE


